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LES POUVOIRS PUBLICS ET LA « QUESTION ROM » EN EUROPE AUJOURD’HUI : 
PERSPECTIVES DE RECHERCHE POUR UNE APPROCHE COMPARATIVE1 

 

Olivier Legros, UMR Citeres-EMAM, Université de Tours, Urba-Rom 

 

En Europe occidentale comme en Europe centrale ou dans les Balkans, la présence d i di idus ou de 
groupes roms2 en situation précaire constitue souvent un  « problème public », c'est-à-dire un « état 

de fait [qui constitue] un enjeu de réflexion et de p otestatio  et u e i le pou  l a tio  pu li ue » 

(Gusfield, 2003, p. 71). Certes, cela est pas u e ou eaut  puisque les institutions européennes 

ont, dés  la fin des années 1960, fait des recommandations et pris des mesures législatives  visant la 

protection  des Roms en tant que minorité (Liégeois, 2009). On peut toutefois fai e l h poth se 
qu aujou d hui,  la « question rom » se pose d u e façon particulière du fait des grandes évolutions 

g opoliti ues ui o t a u  l Eu ope es i gt de i es a es. Au début des années 1990, le 

démantèlement du bloc socialiste a provoqué, dans les pays anciennement communistes la 

précarisation de nombreux groupes roms en même temps que de nouveaux processus de 

marginalisation sur fond de crise sociale et économique (Ládanyi, Szelényi, 2005, Nacu, 2006). 

Quelques années plus tard, l la gisse e t de l U io  eu op e e s est t aduit pa  la supp essio  

des frontières et par l a s à la ito e et  européenne des ressortissants des pays d Eu ope 
centrale et orientale, o eu  à uitte  leu  pa s d o igi e (Diminescu, 2003). Originaires de 

Bulgarie ou de Roumanie pour la plupart d e t e eu , les Roms seraient ainsi plusieurs centaines de 

milliers à avoir gagné l Europe occidentale. Le plus souvent sans ressources économiques et en 

situation irrégulière sur le plan juridique, car ils ne remplissent pas les conditions posées pour 

s jou e  du a le e t da s les pa s d a ueil, ces « nouveaux Européens » survivent dans les 

marges urbaines où leur présence a fini par former u  ou eau p o l e pu li , si l o  e  oit les 

                                                           

1 Olivier Legros, UMR CITERES (CNRS, Université de Tours), Equipe Monde arabe et Méditerranée, Axe 

transversal « Ville et politique » et réseau URBA-ROM. Le réseau URBA-ROM (http://urbarom.crevilles.org/) 

réunit une soi a tai e de he heu s eu op e s s i t essa t au  politi ues e  di e tio  des ‘o s/Tsiga es. 

L auteu  de et a ti le remercie chaleureusement Marie Bidet et Samuel Delépine pour leur lecture critique et 

o st u ti e d une première version de ce texte.  

2 Le terme Roms désigne dans cet article la grande diversité des groupes et des communautés qui, pour la 

plupart issus d Eu ope e t ale et o ie tale, se reconnaissent comme Roms. Le terme Rom/Tsigane englobe 

d aut es g oupes, o e les Ma ou hes, les Kalés, les Sintis ou les Voyageurs, qui bien que plus ou moins 

apparentés aux Roms, ne se reconnaissent pas comme tels.  Pour une analyse des terminologies en usage, voir 

Liégeois, 2007. 



p og s de l a ti-tsiganisme, en particulier en Italie (Vitale, 2009), et ceux des mouvements de 

soutien aux populations en situation précaire.  En out e, la Co issio  eu op e e s est engagée 

depuis peu à définir une « stratégie-cadre d i lusio   des Roms »3. La « question rom » est donc 

désormais une question européenne. 

Ce constat suscite de nombreuses interrogations. Dans quelles conditions et selon quelles modalités 

la présence de Roms en situation précaire finit-elle par constituer un problème public, en particulier 

à l helle lo ale ? Quelles sont les réponses apportées par les institutions et en quoi se distinguent-

elles des modes de régulation de la marginalité sociale engagés par le passé ou encore des régimes 

de l  « hospitalité » u Anne Gotman, à la suite de Georg Simmel, définit comme  un « ensemble de 

p ati ues plus ou oi s odifi es, desti es à e ad e  l a i e et le s jou  de l t a ge , à régler 

ainsi les fronti es de l i t g atio  » (2004, p. 5) ? Enfin, on peut examiner les p o essus d i se tion 

animés par des individus et par des réseaux sociaux qui pourraient servir de base aux politiques 

publiques visant ces populations.  

L o je tif des lig es sui a tes est de proposer quelques questionnements de départ pour des 

e he hes o pa ati es. L app o he o pa ati e a en effet l a a tage de fou i  un cadre cohérent 

à l a al se d u e g a de diversité de situations.  Sans pour autant évacuer les contextes, elle permet 

d ide tifie  des i a iants et des divergences en confrontant, dans des situations différentes voire 

opposées, des processus similaires (Detienne, 2000). L e jeu op atio el de la d a he est 
évident : il s agit de repérer des blocages, des motifs de conflit récurrents ou, à l i e se, des 
stratégies gagnantes sa s pou  auta t e se  da s l app o he te h i iste et gestionnaire qui domine 

aujou d hui da s les politi ues pu li ues. 

I La « question rom » aujourd’hui 
Un problème public est pas u  do . C est u e o st u tio  so iale qui se réalise « da s l a e 
des multiples conflits sociaux, débats parlementaires et combats judiciaires, disputes philosophiques 

et controverses scientifiques, guerres de plume et batailles de mots que suscite un évènement » 

(Cefaï, Pasquier, 2003, pp. 13-14). La « question rom » happe pas à la gle : bien entendu, elle 

e iste pas a priori ; en revanche, elle se construit da s des situatio s d i te a tio s,  probablement 

selon des processus différents, mais toujours au travers des discours et des pratiques des citoyens 

ordinaires, des organisations de la société dite « civile » et des institutions. 

A Processus de catégorisation 

Il s agit do  de s i te oge  su  les p o essus de at go isatio  à l œu e da s les dis ou s des u s et 
des autres. La réflexion doit principalement porter sur les processus en cours, car, par le passé, 

Erwing Goffman a déjà expliqué dans le détail  la mécanique de la stigmatisation (Goffman, 1975). En 

France par exemple, les mobilités roumaines ont participé à l a ement de nouveaux lieux 

communs. En 2002,  alors que les Etats français et roumain se sont engagés dans la lutte conjointe 

o t e l i ig atio  la desti e et les seau  i i els, l e p essio  de « mafia roumaine » fait 

                                                           

3 Mal connotée sur le plan politique, la otio  d i t g atio  a été abandonnée à la fin des années 1990 au profit 

de  deux autres concepts : elui d i se tio , t s e  ogue da s le o a ulai e des politi ues so iales e  F a e, 
et elui d i lusio , p f  pa  les i stitutio s eu op e es. 



florès dans les médias. Elle sert notamment à désigner les Roms vivant dans les bidonvilles de la 

région parisienne (Damiens, 2005). Toujours dans les années 2000 apparaît une autre catégorie, celle 

du  Rom « i ti e o ult e de l histoi e » (Chaix, 2006). Bien que les autorités locales y fassent 

aujou d hui  de plus en plus souvent référence, ce nouveau lieu commun est principalement une 

i e tio  des ilieu  asso iatifs ui  s oppose t, bien sûr avec force, à toute entreprise de 

criminalisation des Roms.  

Les at go ies de l a tio  pu li ue sont, elles aussi, marquées par les évolutions récentes. Si les 

at go ies ad i ist ati es, ui ette t l a e t su  le ode d ha itat, o ade e  l o u e e, des 
publics visés, perdurent,  la p iode a tuelle est p opi e à l e ge e d u e ou elle atégorie, celle 

des « Roms ». Très fréquemment utilisée par les institutions européennes, la catégorie « Roms »  est 

employée à partir des années 1990 par les autorités roumaines (Nacu, à paraître). En France, la 

création, en 2007, d u  « illage d i se tion de Roms » à Aubervilliers, dans la banlieue Nord de Paris, 

a ue l apparition discrète d u e at go ie eth i ue, d a o d o st uite pa  la sph e asso iati e, 
puis reprise da s le o a ulai e de l a tio  pu li ue française (Legros, enquêtes en cours).  

Ces remarques amènent leur lot de questions. Dans ce processus de catégorisation, quelle est la part 

du droit ? L e ge e a tuelle de at go ies eth i ues témoigne-t-elle, en particulier en France, 

d u  ha ge e t adi al da s les appo ts e t e l Etat-nation et « ses » minorités ? Quels publics 

sont désignés comme Roms ? D ap s les do u e ts offi iels de la Co issio  Eu op e e, les 

Roms sont une « catégorie englobante [an umbrella term] dans le cadre de politiques publiques qui 

traitent des problèmes d e lusio  so iale et de dis i i atio  et o  des uestio s sp ifi ues 
d ide tit  ultu elle » (Commission of the European Communities, 2008). C est ai si ue dans le 

vocabulaire des institutions européennes, les Roms semblent avoir perdu leurs attributs ethniques et 

culturels pour ne constituer, en définitive, u u e at go ie d a tio  supplémentaire des campagnes 

de lutte contre la pauvreté. 

B Le fonctionnement des arènes publiques 

Cette étude des processus de catégorisation en cours est bien entendu d u e i po ta e apitale 
quand on sait que récemment, des individus, voire des familles entières, ont servi d e utoire à la 

violence collective à Naples, en mai 2008, à Belfast, en juin 2009, ainsi que dans plusieurs régions de 

Hongrie et de Tchéquie, en 20094. Mais l e a e  ne peut se faire indépendamment de celui des 

« arènes publiques », ces « lieux de débat, de polémique ou de controverse, de témoignage, 

d e pe tise et de d li atio  où petit à petit e ge t des p o l es pu li s » selon Daniel Cefaï et 

Dominique Pasquier (2003, p. 19). Il convient en particulier de s i te oge  su  la pla e et le ôle des 
organisations de la société civile, de plus en plus nombreuses, notamment en Europe occidentale, à 

soutenir les Roms en situation précaire. Si un pre ie  o stat s i pose, est bien celui de la 

diversité des organisations existantes : collectifs libertaires, solidarités de voisinage, organisations 

humanitaires et caritatives, sans oublier les associations roms. Si la concurrence entre ces structures 

est possi le, e  pa ti ulie  à l helle lo ale, il faut cependant être attentif aux formes de 

                                                           

4 “u  e th e de l a titsiga is e, u e conférence internationale a été organisée e septembre dernier à 

Londres (University College), sous l gide de l O“CE. Di ig e pa  Mi hael “te a t et pa  A d ezj MI ga  elle 

s i titulait « Extremism and the Roma and Sinti in Europe : challenges, risks and responses ». 



coopération. En France par exemple, le mouvement de soutien aux « Roms migrants » s est structuré 

pa  l i te diai e du o it  atio al des D oits de l Ho e Romeurope. Créé à la fin des années 

99  à l i itiati e de l ONG M de i s du Mo de, le comité est semblable à un réseau non 

hiérarchisé, faiblement institutionnalisé, d asso iatio s et de olle tifs lo au . 

La réflexion peut aussi porter sur les répertoires de l action collective (Tilly, 1986), qui dépendent 

eux-mêmes des idéologies en cours. U ge e hu a itai e, d fe se des d oits de l Ho e, 
citoyenneté solidaire, solidarité de classe : les otifs de l e gage e t politi ue aux côté des 

personnes en situation précaire sont en effet nombreux. Il e  a de e pou  les odes d a tio  
politique qui oscillent entre les répertoires conventionnel, protestataire, festif et culturel. 

Assu e t, l tude des mouvements de soutien aux Roms en situation précaire autoriserait la 

comparaison des modes de subjectivation politique, ainsi que des expressions locales et nationales 

de la « contre-démocratie », est-à-di e l e se le des a is es de su eilla e et de sista e 
que les individus et les groupes mettent en place, face au pouvoir des institutions (Rosanvallon, 

2006). 

Enfin une attention particulière peut être accordée à la place des associations roms dans le débat 

public. Comment ces dernières ont-elles construit leur légitimité auprès des publics en situation 

précaire et auprès des institutions ? Quelle place prennent-elles da s l la o atio  et da s la ise e  
œu e des politiques ou, au contraire, dans la formation des contre-pouvoirs ? Les progrès du 

mouvement associatif expriment-ils une volonté croissante d auto-d te i atio  et d auto-

représentation des ‘o s, à l i sta  du dis ou s général hi ul  pa  l U io  atio ale o a i ?  

C La « question rom » : un problème avant tout spatial ? 

Si les problèmes publics relèvent bien du  domaine de l i agi ai e et des discours, il paraît difficile 

d ite  u e fle io  su  les auses p e i es  de la « question rom ». Faut-il considérer des 

mécanismes généraux tels que la fabrication des boucs émissaires, qui permettrait de renforcer la 

cohésion du groupe majoritaire en stigmatisant les comportements désignés comme déviants 

(Girard, 1972) ? C est possi le ais il o ie t aussi d e plo e  la dimension spatiale de la « question 

rom ». P e o s l e e ple des ido illes et autres habitats précaires qui se sont développés des 

dernières années (Legros, enquêtes en cours).  Avant leur évacuation en 2007 et en 2008, les 

« camps sauvages5 » i stall s su  les o u es d Au e illie s, de “ai t-Denis et de Saint-Ouen 

constituaient des obstacles à la reconquête urbaine. En outre, la présence de ces grands bidonvilles, 

qui comptaient effectivement plusieurs centaines de personnes chacun, est une épreuve pour les 

riverains. Ceux-ci interpellaient volontiers les élus locaux à ce sujet. Leurs plaintes concernaient les 

nuisances (fumées, déchets, etc.) et la proximité des bidonvilles, le spectacle quotidien de la misère 

représentant manifestement une source de troubles pour les habitants. Enfin, pa e u ils 
apportaient à leur manière la preuve tangible des progrès de la pauvreté urbaine, les établissements 

précaires pouvaient exprimer l i u ie des pou oi s pu li s, ou, plus précisément, l i apa it  de es 
derniers à résoudre des situations d u ge e et à ta li  l  « ordre spatial »  (Lussault, 2009).  Pour 

ces différentes raisons, les « camps sauvages » de la banlieue parisienne ont constitué ces dernières 

années de ita les p o l es spatiau , e ge d a t, à l helle  du oisi age, de o euses 

                                                           

5 Terminologie employée par les pouvoirs publics et par les médias locaux. 



réactions de rejet ou, au o t ai e d e pathie, e ui, ie  e te du, e pou ait u e barrasser les 

pouvoirs locaux. 

Aujou d hui o e hie , la « question rom » a donc de multiples facettes. Fondamentalement liée 

aux processus de stigmatisation qui, eux- es, so t e  appo t a e  l a tualisation des normes 

sociales et avec la reproduction sociale, elle est souvent, au départ un problème spatial, car dans de 

nombreux cas, est ie  la prése e d i di idus ou de g oupes en situation précaire qui semble 

perturber le voisinage et l o d e pu li  local. Au travers de la « question rom », est donc 

globalement une question de pouvoir et d affe tatio  des pla es au sein des territoires, que les 

institutions et  ceux « qui ont le pouvoir de nommer » (Varikas, 2007, p. 133) semblent poser. 

II La construction des politiques de la marginalité 

Quelles sont les réponses apportées par les pouvoirs publics ? Out e les at go ies de l a tio  
pu li ue, l a al se doit po te  su  les dispositifs et les p o du es d i te e tio . Faut-il voir dans les 

politiques actuelles un retour du paradigme sécuritaire (Foucault, 1975) ou l e p i e tatio  d u e 
st at gie glo ale sous la o duite de l UE ? Les tendances actuelles montrent, au contraire, que les 

actions publiques en direction des Roms en situation précaire sont loin de former un ensemble 

homogène ou même cohérent. Oscillant entre rejet et intégration, quand elles ne combinent pas les 

deu  attitudes, les politi ues e  uestio  el e t à la fois de l a it age lo al, de l e p i e tatio  
de bonnes pratiques et de la ise e  œu e de di e ti es atio ales. 

A La permanence des politiques de rejet 

D a o d l a ueil est pas la gle. “i u  p e ie  o stat s i pose, est e  effet elui de la 
fermeture  des espaces. Cela se t aduit de deu  faço s. D u e pa t, les pouvoirs locaux constituent 

de véritables glacis de protection autour des agglomérations en multipliant les dispositifs physiques 

(barrières, fossés, blocs de béton) pour limiter les occupations illégales. D aut e pa t, la force 

publique procède régulièrement à l a uatio  des a pe e ts ill gau  et des bidonvilles. En 

France, les bidonvilles fondés par les migrants roms sont systématiquement détruits par la force 

pu li ue. Da s les e t es e  ou s de o atio  des g a des illes d Eu ope e t ale, « l e lusio  
des Rroms des centres-villes participe à terme au gonflement des périphéries bidonvillisés » 

(Delépine, 2007, p. 108). Li  à la e o u te des e t es, e p o essus est pas p op e à la 
Roumanie. Dès les années 1980, on pouvait faire un constat similaire dans les villes espagnoles,  où 

les populations gitanes des quartiers centraux réhabilités étaient transférées vers les grands 

ensembles de la périphérie (Maria y Pobles, 2002). 

Avec  l a uatio  des te ai s, il faut o sid e  les esu es d loig e e t des ig a ts e  
situation irrégulière. Ces esu es, ui s i s i e t da s le ad e des politi ues ig atoi es 
nationales, ont pu donner lieu à des expulsions massives, en Allemagne, en Italie ou, plus 

récemment, en France. En France, les Bulgares et les Roumains représenteraient entre 35 et 40 % 

des reconduites à la frontière au premier semestre 2008 (Romeurope, 2008). Les migrants pauvres 

sont donc  la i le des politi ues d e pulsio  a a t d t e elle des esu es d i se tio . Cette 
affirmation invite assurément  à comparer les dispositifs répressifs et les arsenaux juridiques mis en 

place par les Etats-membres de l UE pour réguler les mobilités intracommunautaires. A commencer 

par celles des Roms. 



B Le gouvernement des marges à l’échelle locale 

Les individus et les groupes en situation précaire peuvent égaleme t t e la i le d a tio s positives 

de la part des pouvoirs publics. Deux grandes at go ies d a tio  pu li ue peu e t t e ide tifi es. 
Les politi ues d inclusion, qui prévalent apparemment da s les pa s d Europe orientale, visent des 

secteu s p is tels ue l ole, la sa t , le logement et l e ploi. ‘ele a t da a tage de l i g ie ie 
territoriale, la seconde catégorie  rassemble les aménagements tels que les campi nomadi (« camps 

pour nomades »), en Italie (Sigona, 2005), ou les « villages d i se tio  de ‘o s », constitués de 

constructions modulaires, en France (Legros, enquêtes en cours). Conçus pour les migrants en 

situation précaire, ces dispositifs sont très similaires. Les individus et les familles sont en effet 

regroupés sur des terrains, clos et surveillés, à l e t ieu  de la ville ou dans ses marges ; quant à 

eu  ui, pou  u e aiso  ou pou  u e aut e, a de t pas à es dispositifs, ils sont sommés de 

quitter les lieux. 

Ces réponses particulières de la part des institutions mérite t u o  s  a te u  peu. Co st uites au 
o  de l u ge e hu a itai e, elles aident à résoudre, même partiellement, le problème de 

l h e ge e t e  p o u a t u e assista e i i ale au  sidents des campi nomadi et  des 

« villages d i se tio  ». De façon concomitante, elles participent à ta li  l o d e spatial lo al e  
etta t à l a t et e  e da t i isi les les ig a ts pau es, e  uel ue so te assig s au  a ges 

des villes et de la société urbaine.  E  e se s, les dispositifs d h e ge e t apparaissent à la fois 

comme des instruments de police spatiale et comme des outils de « cosmétique urbaine »  » (Navez-

Bouchanine, 2002)  qui  permettraient  de cacher la misère tout en libérant les terrains pour de 

futu es op atio s d u a is e. Un peu comme  les fo e s et les it s d u ge e qui, selon Marc 

Bernardot (2008) ont rempli des fonctions similaires dans les grandes villes françaises au milieu du 

siècle dernier. 

Il o ie t pa  ailleu s de s i t esse  au pilotage de ces actions spécifiques. Pour reprendre 

l e e ple f a çais, l Etat se le de plus e  plus des uestio s d adi atio  des ido illes par le 

biais des financements et des procédures contractuelles. Le recours au contrat autorise l Etat 
territorial à poser ses conditions, telle que la sélection préalable des bénéficiaires. Dans ces 

conditions, quel rôle peuvent jouer les autres acteurs, u il s agisse des olle ti it s lo ales, dont 

l autorité est peut-être e ise e  uestio  pa  les i te e tio s de l Etat, ou des asso iatio s et des 

ONG, à qui incombe désormais la mise en œu e des politiques en direction des publics 

marginalisés ? O  peut fai e l h poth se que les actions destinées aux Roms en situation précaire 

so t p opi es à l e ge e de deu  odes principaux de pilotage de l action publique : d u e pa t, 
le recours aux s st es d a tio  locale st u tu s autou  de l lu lo al ou du ep se ta t de l Etat, 
qui paraît la règle da s les illes d Eu ope o ide tale, et, d aut e pa t, la formation de « chaînes de 

courtage »  (Bierschenk cité par Atelier Ville et politique, 2008, p. 179) qui, reliant les quartiers 

défavorisés aux bailleurs de fonds internationaux pa  l i te diai e des ONG et des associations, 

semble habituelle da s les illes d Eu ope e t ale et o ie tale. 

C L’Europe à la recherche de standards 

Parallèlement aux collectivités locales et aux Etats, les institutions européennes agissent en direction 

des Roms en situation précaire. Ap s le Co seil de l Eu ope, qui a largement contribué à fixer les 

catégories et les cha ps d appli atio  de l a tio  eu op e e loge e t, sa t , s ola isatio , 
e ploi , est  d so ais au tou  de la Co issio  eu op e e de s i t esse  à l i lusio  des 



Roms. Apparemment,  la stratégie-cadre, actuellement en cours de définition, reprend les grands 

principes du « ou el esp it de l a tio  pu lique » (Blondiaux et Sintomer, 2002, p. 27). Il s agit, en 

effet, de « soute i  la ise e  œu e du p i ipe de o -discrimination en encourageant la mise en 

seau, l app e tissage utuel, ainsi que l ide tifi atio  et la diffusio  des o es p ati ues et des 
approches innovantes au niveau européen » (Commission européenne, 2009).  

Faut-il voir dans cette approche, à la fois consensuelle et technique, une manière de gouverner par 

les procédures et par l i stau atio  de o es ? Probablement, mais est peut être aussi une 

tactique qui permet aux institutions communautaires de construire des politiques sociales sans pour 

autant e ett e e  ause l auto it  des Etats et des pou oi s lo au . O  ne peut que s i te oge  su  
l a ti ulatio  e t e, d u  ôt , les déclaratio s d i te tio  et les préconisations techniques de la 

Commission, et, de l aut e, les réalités locales, que caractérisent bien souvent les tensions et les 

conflits. 

III Logiques et processus d’inclusion 

L a al se des politi ues publiques ne doit pas faire oublier les dynamiques sociales. Les individus et 

les familles sont en effet les premiers à assurer leur survie au quotidien, à amorcer le processus 

d i t g atio , à oi s u ils essaie t de voir « comment construire une autonomie dans une 

situatio  d i e sio  » (Williams cité par Marc Bordigoni, 2001, p. 124). Quelles sont les conditions 

qui, dans telle ou telle situation, ont contribué à la réussite de personnes appartenant à des groupes 

roms ? 

A La réception des actions publiques 

D a o d, uel bilan peut-on faire des politiques d a ueil et d i lusio  ? La réponse se situe 

notamment du côté des intéressés u il o ie t bien entendu de prendre au sérieux. Mais comment 

examiner les différentes formes de eptio  de l a tio  ? L app o he o p he si e a pour 

p i ipale a a t isti ue d a al se  les situatio s à partir du point de vue des acteurs impliqués en 

considérant leur système de références.  Selon cette perspective, les actions publiques peuvent être 

assimilées à des ressources qui sont mobilisées, manipulées et transformées par les acteurs. De 

o eu  t oig ages ilita ts o t e t pa  e e ple u e  F a e, l aide au etou  hu a itai e 

(ARH) qui, en principe, vise le rapatriement durable des individus en situation précaire dans leur pays 

d o igi e, se t de plus e  plus sou e t à fi a e  des o ages aller-retour en Roumanie. Du point de 

ue de e tai s fi iai es, l A‘H peut ai si s i s i e dans une stratégie globale de développement 

des o ilit s e t e les illes d a ueil et les gio s de d pa t.  

Dans le même sens, on peut se demander quelle est la part accordée aux « populations-cibles » dans 

la d fi itio  et la ise e  œu e des politi ues lo ales. Cette uestio  est d autant plus importante si 

l o  o sid e la pla e u o upe depuis uel ues a es le p i ipe de pa ti ipatio  da s la 
o duite o e da s la justifi atio  de l a tio  pu li ue (Blondiaux, Sintomer, 2002, Commission of 

the European Communities, 2008). Aussi peut-on examiner les conflits, les arrangements provisoires 

et les go iatio s sus it s pa  la d fi itio  et pa  la ise e  œu e des p ojets. Quelles so t les 
a ges de a œu e do t dispose t les i di idus et les g oupes au uels est desti e l a tio  

publique? Ont-ils droit au chapitre ou doivent-ils se contenter de recourir à cet « a t du fai le u est 
la « ruse » selon Michel de Certeau, et qui consiste à pénétrer le « lieu de l aut e », en « saisissant au 

vol des possibilités de profit » (Certeau, 1980, p. 87).  



B Stratégies résidentielles et réussites économiques 

Migrants ou non, les Roms o t pas atte du que les pouvoirs publics interviennent  pour réussir 

dans leurs initiatives. Lors des opérations de relogement des personnes vivant en bidonville dans la 

commune de Montreuil dans les années 1960, les familles roms ont été nombreuses à accéder à 

l ha itat i di iduel, ta dis ue les aut es ages taie t eg oup s da s des it s de t a sit (Jaulin, 

2000). Da s l Espag e actuelle, Juan F. Gamella note u « à esu e u ils s i t g e t, aug e ta t 
leurs ressources et améliorant leur insertio  so iop ofessio elle […], les Roms [roumains] louent […] 
des appartements ou de petites maisons avec jardin » (2006, p. 129). Loger dans des camps ou dans 

des bido illes est do  pas u e fatalit  et e o e oi s l e p essio  d u  ode d ha ite  ui 
serait spécifique aux groupes roms/tsiganes. 

L a al se des st at gies o o i ues est tout aussi i st u ti e : manifestement, le recours aux 

activités de rue constitue le de ie  e ou s, à oi s u il e s agisse d a ti it s d appoi t. Il e iste e  
e a he d aut es fili es, appa e e t plus lu ati es, ui el e t, soit de l o o ie i fo elle, 

soit de l e ploi saiso ie , da s l ag i ultu e e  A dalousie par exemple (Ibid.). L e t ep e a iat, 
enfin, est assez développé au sein des populations roms (Reyniers, 1998). Dans le même ordre 

d id es, de o eu  t oig ages o o de t au sujet du d eloppe e t des ha ges 
transfrontaliers entre la Roumanie, la Bulgarie et les pa s d Eu ope o ide tale. Les comportements 

économiques des Roms ne diffèreraient pas vraiment de ceux de certains migrants du « Sud », qui 

comptent en effet oi s su  l e ploi sala i  ue sur le dynamisme familial et communautaire pour 

assurer leur réussite économique (Tarrius, 2002). 

Ta t su  le pla  side tiel ue su  elui o o i ue, es i itiati es s a e t être des stratégies 

gagnantes do t il o ie t d app ie  les o s ue es. A ette fi , o  peut adopte  u  poi t de 
vue quantitatif. Mais on peut aussi chercher à repérer des logiques récurrentes, à identifier les 

réseaux mobilisés.  “ agit-il de la famille et des parents (Williams, 1987) ? Quelle évolution note-t-on 

dans les comportements des entrepreneurs ? Quels liens ces derniers entretiennent-ils avec la 

société dominante ? E  e ui o e e l ha itat, l e u te peut po te  su  les odalit s d a s au 
loge e t o e tio el, su  les odes d ha ite  ai si ue su  les p ati ues spatiales. L a age 
territorial, les relations de voisinage, et plus globalement le rapport à la ville et à la société urbaine 

so t auta t d o jets de o pa aiso s pour une recherche sur les processus et sur les conditions de 

l  « inclusion des Roms », pour reprendre les termes des institutions européennes. 

*** 

Sans doute convient-il, ap s ette p se tatio  apide des o ie tatio s possi les d u e e he he 

comparative à propos de la « question rom » aujou d hui, de e e i  su  la fi alit  d u e telle 
démarche. Un argument majeur réside dans la production de nouvelles connaissances sur les 

processus de marginalisation, sur les politiques de régulation de la pauvreté urbaine, ainsi que, plus 

largement, sur les fo es a tuelles de la gou e e e talit , est-à-dire la « rencontre entre les 

techniques de domination exercées sur les autres et les techniques de soi » (Foucault, 1994, p. 785). 

Aussi la « question rom » constitue-t-elle un analyseur pertinent du fonctionnement des sociétés 

européennes et de leurs institutions aux différentes échelles (Powel, 2008, Liégeois, 2009). Bien que 

s ie tifi ue, ette postu e est pas eut e pour autant. En insistant sur la dimension conflictuelle de 

la « question rom », elle invite en effet à penser que cette dernière, au e tit e ue i po te 
quel problème public, doit être abordée d u  poi t de ue politique, et ce, aussi bien en ce qui 



o e e l a al se des situatio s d i te a tio s ue les p o isatio s. A l heu e où les procédures et 

les te h i ues s i pose t o e modes de gouvernement, cette réhabilitation du politique est sans 

aucun doute un enjeu majeur. 
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